
 

 

M
o
r
e
m
e
m
e

Lor

 

 

La présente atteste

330N3WY NOLLIGS
= me=

Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

général du travail

£86L LOOV5)
Av ( mes-0))

que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

G861-€861
DEPOT

p
r
e
t

p
r

 

 

Dépôt N°:
   L }  
 

x) Certificat accordé [7 Dépôt refusé

 Objet [_]1ière convention [D] Renouvellement

+

|Entente
Signature Réception

(3 Autres   [Toujoursàindiquer ce numéro 5
[dane toutss vos correspondances

 Date
 

i Fo 2 Du

| Durée )
1
i
|
}

Au

 

* Nombre de salariés régis 0

  
 

par la convention collective D

 Association
ue

 

 L] Déposant

Ass. des Enseignants des Cantons de
1'Kst/Rastern Townships Ass. of Tea,
Case postale 44
Cookshire, QC.
JOB 10  

Déposant

St-Frencis PFretestant Schesl Board
Commission Scolaire Protestants
St-Freaçois
Att: Kne M.M. Wehr, dir. ser.pers.
237 rue Queen, C.P. 5004

 

 

Leunorytile, QC. JIM 245

 

 — Entente: Arrangements lecaux

 93-00
 =) 8050 (10) —  amieson D10
 
 | Votre dépôt n"est pas conforme surpo point(s)
suivant(s) et vousestpar conséquent retourné")000000900000; Voir au verso pour les codes —+i

yl Board 
 

 
 

Remare--“2.

 

rer Te a TE meer
EB R13 Re Ë,

=Pramez votequenous dancaions coujours 5 copies, à origimet à eopias, Merci

bo!1 Bosrd

 

 iDv

 Pourlecommissairegénéraldutravai
l

 

 
 

   

003 OTT

eT RETR TO

| Pour renseignements

: A

i
EIR Fiatad

Signature Lescene

» Ja43, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 |

Æ

]255est,rue Crémazie,Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 

go: /
Lax Co

© ©12447 ‘reer

oy -
  

Ba nt RECHERCHE
57 Pa x

    

Corlective Agreeme
nts

“onthe one hand,

— Boards for Protestants Le
contemplated bychapter 0-7.1
. of the RevisedStatutes
of Quebec =

‘andonthy other hand,
‘gach of t
associations which, ~~.7
“onNovember29, 1982,

“of Protestant Teachers
on behalf of Teachers

toc Board by

 

   

 

tituting|

 
each of the School

y certified

 

negotiatedthrough the

Provincial Association

in the employ of these

  

1 50

 

 
 
 

 



    

    

   

  

fem".
am

ste-comeie LER ra
EyTARAAAAASsgn ta

    
«TE NOUSGaA aacvainv, : 

 

 
L
o

;

o
R puey PY) IY] uO

JO UOIID/2OSS—/ SdIYSUMO| UJAISPF 84|

   

  

  
  

   

  

puy
, TH au() our YQ

  

PADOEE Pe g) p1S2104d4 SIDUD44 1S AY|

 

he(a ajjiixouvaT ay|

 

Cus | 7 pisog Fooly

pug 192475 FOUay84SUMO| U131SDF 34]

| spigog ous =
Sel] 40 Aoiduie syjui .
_aiopesLiv ieyequo —

| sauces{ iue}581047 j0
VGIBIOCSEY (PIQUIAOIS 1

au) ubnoiys peyenobesar
‘20681 AT IBGUIBAON LOWE

| oi SUOIEIDOSSE
Dggilis0 au) j0 YoBa

1014108141 UO PUB 1

| Meganjo
“soinspesiAay ou) 10

++0sandedAg pare;Cueju0s
45 SILRISOIOIS 104 SpEOG”

“ 480U05SUj JOVER;
peu suoBUI UD +

po Buipuig
îsyuowaesDyos30793
| Buminsuog SuoISIAOId

    

a

A
g

  

   

 

   
1983-1985S

Er ¢

2
A A

     

% { “nnoxville - :

 

ER03

El EX (1015%- ar)

Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour protestants visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,
négociait par l'entremise de
l'Association provinciale des
enseignants protestants du
Québec pour le compte
d'enseignants à l'emploi de ces
commissions scolaires

BQ CAUX

 

om Townships}

 

 

EDITION AMENDEE
AOÛT 1983   

+
=

va
n
a
l

 

C
o
r
e
n
R
i
e
l

of:
F
T

B
e
e
n

-
A
A

v
u
e
s

#
w
v

L
a
a
s

 

 



Le

sz

ve

£c

Ie

0e

AT

ST

£1

.…….............v+2=+......<""eCNnTguns 30 SSNOXA

NVYHI ¥3HIO SNOSVIY UOd SUZHONVIL JO HASSNVUL

s….….vcu.........."..0%.»%
.*»#*."*"*"CLHDIN TYLNAUYSd

ANV SHAILVDOYHUd NOINA ¥YIANN YO AIAIAOUd

STAYIT ONIANTOXT SNOILVOITHO ANV SLHOIZ LNJGIHNI
SY TIälià SV AUVIVS LNOHLIM ZONISAV 40 SIAVAT

d0 SNOILIQNOD ONV SHUAL ‘NOILVENG “MINLUN

secs 0c0e 020200 000005000001 0007 ° °° CHANT TIVIOSSdS

acte eee 000100 SSP STONASOY DNIQUVOME SNOILVINONE

rec 00e °°° °° EOYULNOD 40 HOVIHE ONV NOILVNOISEM

ess 000 000020020002 0 000000000009 °° *NOILOWONA

4

00°61-S

00°STI-S

00° ¥1I-S

00°TI-S

00°6-S

00°s-$

 

SLIdINIA HONIXA GNVY, LNANAOTdWA 40 SNOILIANOD

recu 100000000000 CTTELINNOO NOIILVOIJAISSYIO "IVOOT

creer seer HALLIWNWOD LNIWIAOYIWI TUNOISSIIOHUA

“esc *SYIDITOA TYNOILVONGE NO TIONNOD AHOSIAQY
ER#ge14oF TOOHOS

“ed0a0s0.0e0n 0006 aut'a00tsé voue0 *SATATIONINA TAINS

= su VIL HLI
ONILTNSNOS VOX SHUNCHIOUS anv SNYIW “SLIAfANRS

“°° “INSTVAINUA YIFHI YO SANG NOINA 40 NOILONAAQ

CreteeeTemanne ee*NONZNINARNDOU

uresenseeece ere n ce nensren ce ns 0010000000 e-SISOMUNd

NOINN d0Od SASIWAUE QUVOE TOOHOS dO ZSA

“1°°1*"SH0ILON NOINA JO ONIISOd ANY NOILVOINNWWOD

00°S~-¥

00° v-¥

00°€~-¥

00°z-#

00° 1-¥

00°L-€

00°E-€

00°*z-€

00°1-€

00°0-S

00°0-¥

TABLE DES MATIERES

 

 

 

 

 

- S3ATLNVOOUTYd NOINN

 

SLNILNOD JO TIGVL

00°0-€

CHAPITRES TITRES

3-0.00 PREROGATIVES SYNDICALES

3-1.00 COMMUNICATION ET AFFICHAGE DES AVIS
: SYNDICAUX...cveeveccavescssotsccscassoscosaansans 2

3-2.00 L'UTILISATION DES LOCAUX DE LA COMMISSION
‘ SCOLAIRE POUR FINS SYNDICALES. cccececccocroscnosose 2

3-3.00 DOCUMENTATION........0.00ae sense sc cu sac 00 u20 00 3

3-7.00 DEDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES
OU DE LEUR EQUIVALENT....8assonas0o0n0nc0sueu 00 5

4-0.00 LESOBJETS, MECANISMES ET PROCEDURES
DECONSULTATIONDESENSEIGNANTS

4-1.00 - PRINCIPES GÉNERAUX. 1.211000 2 aa aa a se 00 ane sa cu à 8

4-2.00 CONSEIL D'ÉCOLE... 12222 ana sa asus aa a sa a scan aan 9

4-3.00 COMITÉ CONSULTATIF DES POLITIQUES PEDAGOGIQUES. 13

4-4.00 COMITE DE PERFECTIONNEMENT............2.222.2000 15

4-5.00 COMITÉ LOCAL DE CLASSIFICATION................ 19

5-0.00 CONDITIONS D'EMPLOI ET AVANTAGES SOCIAUX

s-5.00 PROMOTION... . 0.0.0. 0.000 aa na sense 0 0e c a s00 0 20

5-9.00 LA DEMISSION ET LE BRIS DE CONTRAT............ 21

5-11.00 REGLEMENTATION DES ABSENCES................... 23

5-14.00 CONGE SPECTAUX . ¢ cee eevecccenncoeccescoanannnns 24

5-15.00 NATURE, DUREE, MODALITES DU CONGE SANS
TRAITEMENT AINSI QUE LES DROITS ET OBLI-
GATIONS QUI Y SONT RATTACHES A L'EXCLUSION
DES CONGES PREVUS AUX PREROGATIVES SYNDI-
CALES ET AUX CONGÉS PRENTAUX.................. 25

5-19.00 MUTATION DESENSEIGNANTS POUR DES CAUSES
AUTRE QU'EXCEDENT OU SURPLUS..........00000000 27

   



 

=

   

VIEIT RAT Rue Van

6-0.00 REMUNERATION DES ENSEIGNANTS
 

6-9.00 MODALITES DU VERSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION. . :. 28

PREROEETTES TES A CES
a - : To :

 

8-0.00 nt in CubASACHE-DE L' ENSEIGNANT.ET SON AMENAGEMENT

"7 7 8-8B.00'‘’’AFFECTATION DES ENSEIGNANTS ET LA
« “zit- … A, RÉPARTITION DE LEURS FONCTIONS ET
+...“ ..…RESPONSABILITÉS..,...2.000000 se neue ma san 0su0 0 29

CERES

PAS TOIT

ANNEXE, XXVIII |
SELON LA CLAUSE 3-3. O4... L ace so nas ace 00 0 30

ANNEXE XXIK::21..34:PORMULAIRE D'ABSENCE (5-11.00) ET FORMULAIRE

‘ TERADB;CONTROLE POUR SUPPLÉANCE.......200000000000 31

40: ;

- Pur

1 Pepa
CE

o£ Trp

+

i: jf o= Li a CL J

J ' Tyas

o
n
g3

R

 
PSS

TE

0€

62

se

crvucsceeennececon ces 00 000000000000 0IQ TOALNOD

YAHOVAL X1dd0S gNV (00° TT-S) WiOd IONIASAV -

Dane c 000000000000 HOCE-E ISNNVTIO HLIM HIONYGHOIINY

NI NOINA FHI OL JILLIWEAS NOILWWIOJANI

XIXX XANNY

ITIAXX XINNV

 

 

SAXINNY

sececsseccc *GHILITIGISNOMSHA GNV SAILAA ¥IFHL JO
NOILNGIYLISIA ANY SYIHOVAL JO LNIWNOISSY 00°8-8

- NOIIVZINVDHO SiI ONY OVOTIHOIK8ATHOLL THE 00°0-8

 RaVINS do INAKWAVE ani vod SNOILIAROD anv SHUG | 00°69

| SUMHOWET 40 NOILVHARNWAY 00°0-9

R
S

lo
gs

O
R

 



 
P
o
#

 

= 3

        

+

-]-

& €
erLt : oo 12 a

° : Ë + Conformément à la section 9-5.00,a commissioni
> et le syndicat conviennent d'intégrer les
ë sections et clauses suivantes à la conventidn+!'4-?

we 5 Îébllective 1983-85, A.P.E.P.Q. -- ; di

; ’ . Rr ° . CPL ft

Cr a Le PE aa diaveus
[ER FN Xa = ! ta.

       

    

  

op . 7 Lf Lm
jrs i Ld ¥ one ; ps

‘ cu Ds sé

®t 4 7 Le * a! ta 3 104
F :

ou x. 20e: > 1 ser

a ; ‘ru - - ë ; < ia : . ;

73 i : + : i poe ea

#; à - x x. res

Bos RIE an cen a A, 05 EER; ewFo. Fagues Ge .‘ 1

SRRof per NE pd TIRE cf FeitLEEFad 4 E06 idl sa ‘

for 4 CAC d°wa*ééécabraéotibssy!SAtITOTtONHEw
oy3 OJUFSoSNLTS pue suoty5es buTmMotroy LF . .

. ®y3.e3ezbejuyoF @eabr.uUOTNNSUI, QUE PIVOE —-
TooËys$ où3 ‘00°S-6 UoT3008 ITA pouepzooce ui ”
Wh wl sc int Siri, Ka

A
s

-T-

‘ 0 il i A Les
  

Pag divi

 
 

 

 



CHAPITRE 3-0.00 PRÉROGATIVES SYNDICALES

à 3-1.00 COMMUNICATIONETAFFICHAGEDESAVIS SYNDICAUX
8 3-1.01 La Commission reconnaft au syndicat le droit d'afficher, *19pI0 poob uy (q pue (e

dans la salle des enseignants de chaque &cole, les 20°Z~-¢ esnetd J0 suOTSTAOId ey3 zepun pIsn sesjwexd
documents signés par un représentant syndical autorisé. oys Burawer 103 A3TTTGTSUOdSox soumsse UOTUN YL (O

Py A cette fin, la commission fournit dans la salle des *SUTITIM uy
= enseignants un tableau d'affichage à l'usage exclusif du peuxzTzuUOD ‘aotqou xotad sxnoy (gy) QUSTO-A3103 UVATÉ

syndicat. aq 3snu preog Toouos IY} ‘uoiun SY3 30 sISqueu

ITe 103 portes But3oou (eisueb w jo eswd OU3 UI

PP:

(G
3-1.02 La commission reconnaît au syndicat le droit de distribuer

ses documents et avis aux enseignants sur le lieu de *STOOYDS SIT JO OUO UT SUOTIEPOHOIOE
travail. Cependant, aucun enseignant ne doit être inter- oTqu3TNS pue ITGETTLAR UOFUN 943 03 @bieyo FNO

j rompu pendant l'exercice de ses fonctions d'enseignement. -YI3TA SPptAOId TTEUS pirog TooËyos oy3 SbuT3o8U uotun .
a Jo esodand ay3 I03 ‘uoyun 3 jo Isanbex Iy3 Iv (¢ zo*z-€
9 3-1.03 La commission doit, sur réception de tout avis émanant du ’
o syndicat à toute école, faire transmettre cette information *Kytæouzne pajeubisep aya Aq peubysse Tooyos

à la case postale de la direction syndicale et/ou du xTOUF F0 WOOI tv UT SÉUTIOAU TrUOTSSOFOId 10/pue UOTUN
délégué syndical, selon le cas. eb1eyD JNOUFTM PTOY Av szoyorez ‘ÆATzousne poprubTsop

  

9 . ay3 03 93wbeTep voçun 10 UOTUN IYI FO 3senbez IYI IV 10°2-¢
D 3-2.00 L'UTILISATION DES LOCAUX DE LA COMMISSION

SCOLAIREPOURFINSSYNDICALES SESOdäNd NOINN ¥Od SASIWIHd QUVOd “TOOHDS 40 ASN 00°2-€

3-2.01 A la demande du syndicat, ou de son délégué, adressée à
l'autorité compétente, les enseignants peuvent tenir des ‘aq Aww aseo a43 Se ‘ojeboTop uoçun 10/pue
réunions syndicales et/ou professionnelles dans un local xequeu oaç3n5axe 43 JO XOG TTLU OU3 O03 UOTIVWIOFUTY
de leur école mis ä leur disposition par l'autorité yons 3TuSULIF ‘“‘STOOYOS IYI 30 Aue 38 UOFUN IY} WOIJ
compétente, et cela, à titre gratuit. SODTIOU U933TIM JO 3d7o5e1 UO ‘“ITLYS pIVOF TOOUDS SOUL £O°T-£

3-2.02 a) A la demande du syndicat, pour fins de réunions syndi-
cales, la commission fournit sans frais au syndicat
des locaux appropriés et disponibles dans une de ses

“SofaNnp TEUOTFIONIISUT Huymiozaed STTYA PIIANIISIUY aq

1TeYsS ISYOwa3 Ou ‘SSITOUIIIAGN *YION JO ®owid Syy 30

Iowa} Auw 03 Seotaou pur SQUSUMIOP S3Y S3NGT1ISTP 03
écoles. UOTUN 9Y3 F0 QUÔTZ 9y3 ezyubodax TTUUS prog TOOUDS OUI z0°T-£

P = b) Dans le cas d'une assemblée générale convoquée pour “UOTFU 9Y3 FO IBN SAJSNTOX® IYI IOJ WOOX 73838 IYI
* 4 tous les membres du syndicat, la commission doit uj popraozd eq TTRYS DIROG IoF3ou wv ‘esodand STUY 107

être avisée quarante-huit (48) heures à l'avance,
avec confirmation écrite. “UVOFUN 9Y3 JO SATIRIUesIzdex peztaoyne ue Aq poubys

squeumoop Tooyss ypre JO WOOI 373735 oY3 UT 3504 03
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des enseignants, conformément au chapitre 8-0.00.

De telles réunions tenues suivant Les dispositions
des clauses 3-2.01 et 3-2.02 doivent avoir lieu à
un moment ofl elles n'interrompent pas les fonctions  
DOCUMENTATION 24
La commission transmet au syndicat, dans les huit (8) i
jours de leur émission ou réception, des copies de E
tous les rëglements, résolutions, directives et com- ;
munications de nature non-confidentielle relatifs à f
l'organisation pédagogique des écoles et concernant k +
un ou plusieurs groupes d'enseignants. E

La commission fait parvenir une (1) copie du contrat
d'engagement signé de chaque enseignant au syndicat
-dans les huit (8) jours de l'adoption de la résolution
par la commission, comme suite aux clauses 5-1.02,
5-1. 06 et 5-1.08.

En plus de ce qui précède, la commission fait parvenir
au syndicat les copies de communications avec un
enseignant, à chaque fois que l'enseignant en fait la
demande par écrit.

La commission transmet au syndicat, dans les huit (8) À
jours de la demande écrite de ce dernier, toute compila-
tion statistique que la commission possède concernant
un ou plusieurs groupes d'enseignants de l'organisation
pédagogique des écoles.

L'autorité designée fournit au délégué syndical ou à
son substitut, au plus tard le 30 septembre, la liste
préliminaire de tous les enseignants de son école,
indiquant pour chacun d'entre eux, en bolus de son nom, qd
l'adresse de son domicile et son numéro de téléphone, E
tels que fournis par l'enseignant. En même temps, la 8
commission envoie au syndicat et la A.P.E.P.(). une
copie de cette liste.

Au plus tard le 31 octobre de chaque année, la commission
transmet au syndicat une copie de la liste complète des
enseignants sous contrat ainsi que les renseignements
faisant l'objet de l'annexe XXVIII, et une liste des
suppléants occasionnels et des enseignants engagés par
le service de l'éducation aux adultes.



3-3.04 (suite)

3-3.05

3-3.06

3-3.07

3-3.08

3-3.09

3-3.10

3-3.11

Parla suite, le syndicat est informé. une fois par
‘mois de toutes les additions ou suppressions aux
renseignements prévus dans la présente clause.

Au 30 avril de cbaque année, pour la prochaineannée
scolaire et pour chaque école, la commission transmet
au syndicat les statistiques des prévisions de la
clientële scolaire utilisées pour caleuler le nombre
total d'enseignants disponibles à lacommission, en
vertu du chapitre 8-8.00. 7

La compilation finale des inscriptions au 30 septembre
pour chaque année est transmise au syndicat entre le
15 et le 31 octobre.

La commission fait parvenir au syndicat une copie du
sommaire des estimations détaillées pour les budgets
de fonctionnement et d'immobilisation, ainsi qu'un
relevé des revenus et dépenses annuels, avec les procès-
verbaux dela réunion 3 laquelle ils ont été approuvés.

La commission fournit sans frais au syndicat une copie
des procès-verbaux des réunions du comité exécutif et
du conseil des commissaires, en même temps qu'ils sont
distribués aux dommissaires de la commission.

La. commission fournit à chaque enseignant un relevé
des jours accumulés à sa banque de jours de congés,
tels qu'établis au 30 juin de l'année précédente. Ce
relevé est remis à l'enseignant avec le premier versement
de son traitement annuel. Co

Le syndicat fournit 3 la commission les noms et adresses
des représentants syndicauxet des membres de son exécutif
au 30 septembre de chaque année, et l'avise de tout
changement dans un délai de quinze(15) jours.

La commission fournit au syndicat, au plus tard le 15
octobre de chaque année, une analyse statistique de la
charge de travail de chaque enseignant, conformément a
un formulaire mutuellement accepté par la commission
et le syndicat. :

‘La commission fournit au syndicat, au31 octobre de chaque
année, ‘les renseignements statistiques démontrant que
coutes les moyennes et tous les maximums sont respectés,
conformément au chapitre 8-0.00.
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3-3.12

3-7.00

3-7.01

3-7.02

3-7.03

La commission fournit au syndicat,au 31 octobre, les
renseignements préparés et envoyés au Ministère de
l‘Education (M.E.Q.) concernant l'allocation des

- enseignants en vertu du chapitre 8-0.00 de la présente
entente et selon les règles budgétaires du M.E.Q.

DÉDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES
 

OÙDE LEURÉQUIVALENT
La commission déduit les cotisations syndicales de
chaque enseignant conformément au présent article
et aux règlements du syndicat.

a) Dans les soixante (60) jours de la signature de
la présente entente, et par la suite, avant le
lex août de chaque année, le syndicat avise par
écrit la commission du montant fixé comme cotisa-
tion syndicale régulière pour toutes les catégories
de membres, selon les règlements du syndicat. A
défaut d'avis, la commission déduit selon le
dernier avis reçu.

b) Soixante (60) jours avant qu'elle ne soit déductible,
le syndicat avise par écrit la commission du montant
fixé comme augmentation de la cotisation syndicale
régulière, conformément aux règlements du syndicat.

c) Soixante (60) jours avant qu'elle ne soit déductible,
le syndicat avis par écrit la commission du montant
fixé comme cotisation syndicale spéciale, conformé-
ment aux règlements du syndicat.

d) “Dans les soixante (60) jours de la signature de la
présente entente, et par la suite, avant le ler août
de chaque année, le syndicat avise par écrit la
commission du montant fixé, conformément aux règle-
ments du syndicat, des cotisations pour suppléants
occasionnels et enseignants de l'éducation aux adultes.
La commission déduit les cotisations des enseignants
de ces catégories selon la politique établie par le
syndicat.

La commission déduit en montants égaux de chaque verse-
ment de traitement des mois de septembre à juin inclu-
sivement:

a) la cotisation syndicale régulière dans le cas de
chaque enseignant à son emploi qui est membre du
syndicat;
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b) l'équivalent de la cotisation syndicale régulière,
dans le cas de chaque enseignant & son emploi qui
n'est pas membre du syndicat;

6) l'augmentation de la cotisation syndicale régulière,
dans le cas de chaque enseignant son emploi qui

“est membre du syndicat;

d) l'equivalent de l'augmentation de la cotisation syn-
dicale réguliäre, dans le cas de chaque enseignant à
son emploi qui n'est pas membre du syndicat.

Cependant, si un enseignant quitte le service de la
commission avant la fin de l'année scolaire, la commis-
sion déduit du dernier versement de traitement à cet
enseignant le solde du montant fixé.

Lorsque la commission a reçu l'avis prévu à la clause
3-7.02 6), elle déduit du versement de traitement:

a) la cotisation syndicale spécialas, dans le cas de
chaque enseignant & son emploi qui est membre du
syndicat;

b) l'équivalent de la cotisation syndicale spéciale,
dans le cas de chaque enseignant & son emploi qui
n'est pas membre du syndicat.

Tout enseignant qui entre au service de la commission
pendant la période du ler octobre au 30 juin doit payer
seulement la portion de la cotisation syndicale égale
A la proportion de temps qui reste de l'année scolaire,
le tout conformément aux clauses 3-7.01, 3-7.03 et 3-7.04.

Pour les fins de l'application du paragraphe précédent,
le solde de Ja cotisation est calculé en divisant la
cotisation syndicale régulière par dix (10) et en multi-
pliant le quotient par le nombre de mois qui restent
jusqu'ld la fin de l'année scolaire.

Les enseignants qui participent À des ententes Prêt-de-
Service, selon les dispositions de la clause 5-15.14
demeurent soumis aux déductions syndicales.
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Dans les quinze (15) jours suivant les dates des
déductions, la commission fait parvenir au syndicat et
à l'organisme désigné par lui ur: chèque représentant
les sonmes déduites, conformément aux clauses précé-
dentes.

La commission joint aux chèques mentionnés à la
clause 3-7.07 la liste des cotisants et le montant
déduit de chacun.



se

y
+

-8-

CHAPITRE 4-0.00 OBJETS, MÉCANISMES ET PROCÉDURES DE CONSULTATION

4-1.01

4-1. 02

4-1,03

4-1.04

41,05

4-1.06

PRINCIPES GENERAUX

Le but de la consultation, & tous les Niveaux, est
d'assurer que le système pédagogique fonctionne aussi
harmonieusement que possible.

Conformément & la clause 9-3.01 de la présente entente,
la commission et le syndicat consentent 3 reviser et,
si nécessaire, à modifier le système consultatif entre
le ler mars et le 31 mars de chaque année. Tout change-
ment accepté 3 cette date & chaque année est intégré
8 la présente entente et entre en vigueur le ler
septembre de l'année scolaire suivante.

Tous les organismes de consultation doivent obligatoire-
ment être consultés sur tous les sujets pour lesquels
les dispositions de la présente entente stipulent que
l'autorité compétente a l'obligation de les
consulter. Plus précisément, une consultation avec
le comité consultatif des politiques pédagogiques au
niveau de la commission et avec les conseils d' école :
individuels au niveau des écoles, tels que définis aux
articles 4-3.00 et 4-2.00 respectivement, a lieu avant
l'adoption ou l'application d'une politique dans le cadre
de la présente entente.

La commission ratifie et met en application la décision
d'un organisme de consultation, lorsqu'une des disposi-
tions de cetté entente accorde spécifiquement un pouvoir
de décision À cet organisme de consultation, à l'excep-
tion de ce qui est prévu à la clause 7-1.05 de la présente
entente.

Dans le cadre de cet article, il est convenu que le
processus de consultation a eu lieu et est valide lorsqu'il
est consigné dans le proc@s-verbal de l'organisme de
consultation qu'une politique ou qu'un plan proposé a
été soumis et que des dispositions ont été prises pour
que l'organisme de consultation réponde dans un délai
raisonnable.

L'une ou l'autre des parties peut référer à l'organisme
de consultation approprié l'étude de toute question relevant
du cadre du chapitre 4-0.00.
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4-2.00

4-2.02

4-2.03

4-2.04
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Pour les fins d'application du chapitre 4-0.00, la
commission et le syndicat conviennent que les organismes
de consultation sont:

1. Jle conseil d'école;

2. le comité consultatif des politiques pédagogiques ;

3. le comité de perfectionnement;

4. le comité local de classification.

CONSEIL D'ÉCOLE

Les membres du personnel enseignant d'une école partici-
pent à l'administration pédagogique et disciplinaire de
l'école par la formation et le fonctionnement d'un
conseil d'école. Le conseil d'école est un organisme
de consultation associé à l'autorité compétente.

Le conseil d'école est composé d'enseignants de l'école E
élus 3 cette fin par leurs collègues, en nombre suffisantE
pour répondre aux besoins de l'école. Cependant, le
conseil d'école doit comprendre:

1) au primaire, au moins trois (3) mais pas plus JB
de six (6) enseignants élus; Be

2) au secondaire, au moins neuf (9) mais pas plu
de douze (12) enseignants élus.

L'autorité compétente de l'école est membre du conseil
sans droit de vote et n'est pas éligible à la présidence.

La prise de décision est la responsabilité de l'autorité
compétente. Néanmoins, le conseil d'école de chaque E
école est consulté avant la mise en vigueur de politique df
élaborées par la commission ou l'autorité compétente ;
touchant les politiques pédagogiques ou la discipline desf£
élèves dans cette école. De plus, ce conseil doit étre J
consulté avant que toute décision soit prise par 1'autoriff

compétente de l'école, établissant ou modifiant l'organi ÆF
sation pédagogique ou disciplinaire de l'école. a

En particulier, le conseil d'école doit être consulté sulk
les points suivants: 5

 



 

  

4-2.04 (suite)

2

9.

10.

11.

12.

13,

le plan d'action pour l'année scolaire suivante,
et par la suite, pour l'année en cours, en deux
(2) étapes: ;

a) Une discussion préliminaire avant le 30 juin;

b) son adoption à la première réunion du conseil
d'école en septembre;

l'établissement d'objectifs pédagogiques à atteindre
dans le milieu scolaire de l'école en cause;

la répartition de la charge de travail;

l'organisation générale d'activités étudiantes
intégrées au programme scolaire et para-scolaires,
telles que définies dans le chapitre 8-0.00;

l'horaire de surveillance;

. . l'intention et l'application des règlements de
l'école;

les prévisions budgétaires au niveau de l'école
pour le matériel didactique et les activités
pédagogiques;

Les critères et l'implantation de techniques de
mesures et d'évaluation;

l'instauration de nouvelles méthodes d'enseignement;

les modalités de réalisation du système de probation
des nouveaux enseignants;

le système de dépannage, conformément 3 la clause
8-5. 02;

les critères pour la répartition des stagiaires;

la manitve dé procéder pour la sélection, ou l'élec-
tion de représentants d'enseignants au comité
d'école, et s'il y a lieu, au comité d'orientation;
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4-2.04 (suite)

4-2.05

4-2.06

4-2 - 07

14. l'heure, la date et la durée des entrevues parents-

enseignants;

15. l'utilisation du personnel de secrétariat par les
enseignants, conformément à la clause 8-5.05;

“16. les activités des journées pédagogiques à l'excep-

tion des jours précédant le début des classes en

septembre;

17. la collecte, la vente ou la distribution à l'intérieur

= l'école de matériel profitant à des organismes
extérieurs sans but lucratif et à but lucratif,

comprenant les organismes de service;

18. les méthodes d'intégration des enfants en difficulté

d'adaptation ou d'apprentissage dans le milieu

scolaire;

19. le changement du nombre de jours par cycle à l'horaire

des élèves.

Tout autre article non précisément indiqué ci-haut et

toute politique actuelle relevant de cette clause peuvent

être étudiés et/ou revisés par le conseil d'école.

Si l'autorité compétente rejette une recommandation una-

nime du conseil d'école, elle doit, à la prochaine

réunion du conseil, lui faire part des raisons par écrit.
Cæendant, l'autorité compétente fournit 3 la prochaine
réunion du conseil d'école les raison qui ont motivé son
refus de donner suite äà toute autre recommandation.

Au début de l'année scolaire et à la demande du président
du conseil d'école, l'autorité compétente voit à fournir
au conseil d'école l'explication de chacun des points
du budget de l'école.

Le conseil d'école doit étudier et donner son avis sur
toute question quilui est référée par l'autorité compé-
tente de l'école, la commission ou ses comités de consulta-
tion prévus a la clause 4-1.07, ou un membre du personnel
enseignant.

 



4-2.08

 

FONCTIONNEMENT

1)

2)

3)

4)

5)

6)

7)

Au plus tard le cinquième (5i3me) jour ouvrable
de chaque année scolaire, un conseil d'école est
formé dans chaque école.

A sa première réunion, le conseil d'école élit un
président et un secrétaire parmi ses membres.

A sa première réunion, le conseil d'école établit
ses règles de procédure interne et la manière dont
il entend rendre compte de ses délibérations à
tous les membres du personnel. Nonobstant cette
disposition, toutes les réunions du conseil d'école
doivent être ouvertes à tous les enseignants de
l'école.

Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil
d'école sont transmis au directeur général et au
président du syndicat dans les cing (5) jours de la
réunion.

Le président du conseil d'école convoque les
réunions. Il est responsable de la préparation et
de l'affichage de l'ordre du jour antérieurement à
toute réunion.

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par
mois entre leler septembre et le 30 juin, en dehors
de l'hcraire des élèves et A l'intérieur de la
semaine de travail de l'enseignant. Si nécessaire,
l'autorité compétente peut convenir de tenir des
réunions pendant l'horaire des élèves.

Un membre du conseil d'école peut inviter à la
réunion, sans frais pour la commission, toute personne
pouvant éclairer ou informer les membres sur un
sujet en délibération. Cependant, le membre doit
informer le président du conseil d'école au moins
deux (2) jours ouvrables avant la réunion, de son
intention de faire entendre une telle personne.
Le président du conseil d'école doit en informer tous
les membres au moins une (1) journée ouvrable avant
la réunion.
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4-2.08 (suite)

4-3.00

4-3.01

4-3.02

8) Afin de s'acquitter de leurs fonctions, les
présidents des conseils d'écoles à l'Ecole secondaire
régionale Alexander Galt et à l'Ecole secondaire régiona E
de Richmond peuvent tous les deux être libérés de
leur charge d'enseignement jusqu'à concurrence
de deux cents (200) minutes par semaine, sans frais
pour la commission, si le conseil d'école en fait
la recommandation avant le ler mai.

‘
COMITÉ CONSULTATIF DES POLITIQUES PEDAGOGIQUES

Les projets pour mettre en oeuvre de nouvelles politiques
ou pour modifier celles qui existent présentement sont
soumis au comité consultatif des politiques pédagogiques,
ci-après nommé groupe d'action/_Task Force , pour consul-
tation avant leur adoption par la commission.

FONCTIONNEMENT

1. Le directeur général informe le président du syndicat
par écrit que, conformément à la clause 4-3.01, une
réunion des membres du groupe d'action sera convoquée.
L'avis comprend une copie de la politique proposée
ou du document de consultation et les délais établis
par la commission. Le délai est d’un minimum de
vingt (20) jours ouvrables, sauf en cas de situations
d'urgence. Le président du syndicat informe le
directeur général des représentants des enseignants
spécifiquement désignés pour étudier la politique
spécifique proposée ou le document de consultation.

2. Chaque groupe d'action se compose d'un maximum de
cing (5) représentants des enseignants.

3. Le président du syndicat est membre ex officio de
chaque groupe d'action.

4. A la premiëre réunion du groupe d'action, le direc-
teur général ou son/ses délégués(s) élabore(nt) au
sujet du document de consultation ou de la proposi-
tion et de son cadre.

5. Le directeur général, à la demande du groupe d'action,
peut autoriser des membres du personnel non-enseignant
à servir de personnes ressources concernant le sujet
précis en délibération.
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h) les critères et méthodes de la répartition des
élèves dans les écoles;

i) les critères du choix des manuels et du matériel
didactique;

j) le rythme d'introduction de nouveaux programmes ;

k) les politiques relatives à l'intégration dans le
milieu scolaire d'enfants ayant des difficultés
d'adaptation ou d'apprentissage;

1) les critères et mécanismes de promotion du primaire
au secondaire;

m) la pditique relative à une école demeurant ouverte
ou fermée définitivement ;

n) les activités non comprises dans le programme
scolaire;

0) la politique relative aux activités pédagogiques
offertes par la commission.

rd

COMITE DE PERFECTIONNEMENT

Les membres du personnel enseignant participent au
système de formation et de perfectionnement par le biai .
du comité paritaire de perfectionnement,

Le ou avant le 30 septembre de chaque année scolaire,
la Commission scolaire régionale Eastern Townships, la
Commission scolaire protestante Saint-Francis, la
Commission scolairs du district de Lennoxville et le
syndicat forment un comité de perfectionnement.

COMPOSITION

1) Le comité de perfectionnement doit en tout temps
être sur une base de représentation égale et être
formé de douze (12) membres.

2) Les trois (3) commissions nomment six (6) membres
et quatre (4) substituts.
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4-4.03 (suite)

4-4.05

1)

2)

3)

4)

5)

6)

3) Le syndicat nomme six (6) membres et quatre (4) '
substituts au service des trois (3) commissions.
Pour les fins de la présente clause, le président
du syndicat est considéré comme un enseignant au
service des trois (3) commissions.

4) ‘Un quorum consiste de quatre (4) membres de chaque
partie tel que mentionné aux paragraphes 2) et 3)
de la présente clause.

FORMATION

Chaque partie informe, par écrit, l'autre partie de
ses représentants et substituts, au 15 août de chaque
année scolaire.

FONCTIONNEMENT

Le directeur général, après consultation auprès du
président du syndicat, convoque la première réunion
du comité de perfectionnement, le ou avant le 30 !
septembre de chaque année scolaire, pour la durée de
cette entente.

A la première réunion, le comité élit un président et
un secrétaire-trésorier, dont l‘un sera un représentant
de la commission et l'autre un enseignant.

La commissionfournit unsecrétaire d'assemblée pour
la consignation des procès-verbaux des réunions du
comité de perfectionnement.

Le comité de perfectionnement formule ses propres règles
de procédure interne dès sa premiëre réunion.

Dans une période de cinq (5) jours ouvrables suivant la
réunion, le secrétaire d'assemblée distribue à tous les
membres de ce comité les procès-verbaux de cette réunion.

Ce comité se rencontre au moins une fois par mois entre
leler septembre et le 30 juin,
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7) Conformément à la clause 3-6.03, les enseignants
nommés par le syndicat pour siéger comme membres
réguliers ou substituts du comité de perfectionne-
ment de la commission de leur région doivent être
libérés sans remboursement par leur syndicat,
jusqu'd concurrence de quarante (40) périodes
d'enseignement de 60 minutes pour le nombre total
d'enseignants en cause, tel que prévu 3 la clause
4-4.03.

Le comité de perfectionnement, après avoir déterminé
les besoins du milieu, tel que prévu au chapitre 7-0.008
décide de l'allocation de fonds pour chacun des sec-
teurs d'éducation sous son contrôle. Le comité fait
parvenir à la commission, par écrit, avec une copie au
syndicat, un budget détaillé indiquant l'allocation
prévue de tous les fonds.

La commission se réserve le droit, conformément à la
clause 7-1.05 de la présente entente, de resoumettre
toute décision de ce comité pour étude supplémentaire
avant qu'elle ne soit mise en application. Lorsque
la commission refuse de mettre en oeuvre une décision,
elle doit faire part de ses raisons pour guider le
comité de perfectionnement dans la revision de sa
position. Une fois revisée, la décision du comité
est finale.

En déterminant les besoins du milieu et la distributiori£
des fonds disponibles, le comité de perfectionnement
doit tenir compte de ce qui suit:

a) les congés sabbatiques;

b) les ateliers de travail, les conférences et le
recyclage;

c) les crédits attribués aux cours de formation profes
sionnelle menant à la reclassification;

d) les cours sans crédit.

Toutefois, une somme d'argent, basée sur une formule
per capita, est mise de côté annuellement pour des
activités de recyclage.
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‘ »
BOURSES D'ETUDES A TEMPS PLEIN ET A TEMPS PARTIEL

1)

2)

3)

4)

5)

6)

7)

Le comité établit les critères, les méthodes de
sélection et les dates limites, dans le cadre de !
cette clause.

Le comité prépare et rend disponible aux ensei-
qnants un formulaire de demande de bourses. Ces

demandes, avec tous les documents exigés s'y rap-
portant, sont retournées au président du comité
de perfectionnement dans les délais fixés par le
comité.

Le comité choisit le ou les candidats et informe
la commission de sa décision, s'assurant que les
enseignants qui pourraient être touchés par les
dispositions relatives au surplus de personnel
aient la priorité.

Le comité avertit par écrit la commission et le
syndicat de ses décisions.

En aucun cas, le montant d'une telle bourse n'ex-
cède le traitement auquel l'enseignant aurait
droit s'il accomplissait ses fonctions d'enseignant.

L'enseignant doit satisfaire les exigences suivantes,
afin d'être éligiblé pour un congé avec bourse:

a) être un enseignant régulier;

b) être au moins à sa troisième année consécutive
de service avec la commission pendant l'année
précédant son congé avec bourse;

c) satisfaire aux autres exigences de ce plan et
celles établies par le comité;

d) être accepté par l'établissement d'enseigne-
ment pour des études à temps plein ou & temps
partiel.

La durée normale du congé avec bourse est d'une
année. Exceptionnellement, ce congé peut être
d'une durée inférieure.
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4-5.00

4-5.01

4-5.02

4-5.03

 

RECYCLAGE

a) Ce plan comprend des activités telles que des

-19-

Des fonds peuvent aussi être disponibles pour des
Études à temps partiel dans des institutions d'enseigne-
ment aux enseignants qu ne requiërent aucun congé pour
continuer de telles études.

cours non-crédités, des ateliers de travail et des
conférences pédagogiques.

b) La commission ou le syndicat doivent soumettre au
comité les propositions pour activités de recyclage
qu’ils projettent de mettre en oeuvre.

c) La commission et le syndicat consentent à fournir
sans délai au comité tout renseignement pertinent
que ce dernier requiert pour le bon fonctionnement
de ses sessions.

d) La commission ratifie les décisions du comité, à
moins que Celui-ci n'exerce les prérogatives prévues
à la clause 7-1.05.

e) Dans le cadre de la présente clause, toute dépense =
encourue par des enseignants et jugée valide par le
comité est payée. in

f) En aucun cas, ces activités ne doivent avoir pour a
effet de réduire le temps d‘enseignement aux élèves. J

COMITÉ LOCAL DE CLASSIFICATION iy

7

Dans le cadre des clauses 6-3.01 et 6-3.02 de la présente a
entente, le syndicat doit apporter son aide à l'inter- j
prétation du manuel d'évaluation, en établissant la
classification provisoire des enseignants nouvellement
engagés.

Ce comité consiste en un maximum de deux (2) représentant Ë
du syndicat et de deux (2) représentants de la commission 4E

Ce comité évalue l'expérience et les années de scolarité, §¢
suivant les dispositions du manuel d'évaluation et de la [Ei
présente entente, et fait les recommandations qui EE:
s'imposent & l'autorité compétente au niveau de la St
commission. +
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5-5.06 Pendant l'année de travail des enseignants, la commis- Fl X93 TRTFOUF d s0°s-s
sion affiche dans les &coles qu'elle administre, avec +garidde 3X93 [RTOUTAOIJ pots-s
copie au syndicat, un avis de poste vacant contenant: ’ ol
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c) une invitation à faire une demande par écrit pour
ledit poste dans les délais spécifiques, qui sont
d'au moins quinze (15) jours ouvrables;

*<O*ç-G osne FJTM AgtTuzoguoo u *ç-
d) l'avis de poste vacant indique clairement la date Deppes mo. 9 Teena
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5-5.07 Durant les mois de juillet et d'août, un tel avis paraît NOILOWOWd 00*s-s
- dans au moins un journal anglophone et un journal

francophone.
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LA DÉMISSION ET LE BRIS DE CONTRAT

L'enseignant est lié par son contrat d'engagement
pour la durée de temps y spécifiée.

L'enseignant dont le conjoint est muté dans une
autre localité, obligeant ainsi l'enseignant à
changer son lieu de résidence, peut démissionner
s'il remplit les deux (2) conditions suivantes:

a) s'il soumet la preuve que son conjoint a été
muté par son employeur ou la preuve que son
conjoint occupe un poste avec un nouvel employeur
dans une localité différente, suivant le cas;

b) s'il donne avis ä la commission au moins trente-
cinq (35) jours avant la date prévue de son
départ.

Un enseignant peut donner sa démission dans le cas
du décës de son conjoint.

Un enseignant peut donner sa démission si lui, son
conjoint ou son enfant devient gravement malade, à
la condition qu'il fournisse une preuve, sous forme
d'attestation médicale, à la commission.

Un enseignant contraint ä& un changement d'affectation
d'enseignement pour l'année scolaire suivante peut
terminer son engagement au 30 juin, sans pénalité,
pourvu qu'il donne un avis dans les dix (10) jours
de la réception de sa nouvelle affectation.

Lorsqu'une démission non conforme & l'article 211 de
la Loi de l'Instruction Publique n'est pas acceptée
par la commission ou n'est pas permise spécifiquement
par la présente entente, une telle démission constitue
un bris de contrat par l'enseignant, à compter de la
date de son départ.

La commission, à la demande écrite d'un enseignant,
peut accepter une démission pour d'autres raisons que
celles jugées valides par la commission. Telle démis-
sion n'entre en vigueur qu trente-cing (35) jours après
la date de la demande, 3 moins que la commission n'y
consente autrement.
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5-9.08 Lorsqu'un enseignant ne se rapporte pas ou ne se ya {Te 3e + PIEO4 TOOUOS 9Ù3 “IES. TOOUIS 3191709oy3 103 quousbrbue sty BurgezoTo) Arssezdxe 1093307
© uotjeonpd JO AIISTUTH OYJ WOIJ PIATIOII sey pawvod
TOOYDS 9Y3 UOËM xo3z uoszad e jo assed YF UT 3dooxz £T*6-S

présente plus au poste qui lui est assigné, pour
une période consécutive de trois (3) jours ouvrables,
ou qu'il fait défaut de donner un motif valable de
son absence dans les dix (10) jours du début de son
absence, telle absence peut constituer un bris de
contrat par l'enseignant, & compter du début de cette
absence. Toutefois, si l'enseignant se trouve dans

une situation d'impossibilité physique ou mentale, . ee.
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5-9.09 Lorsqu'un enseignant qui est en concé se terminant à
la fin de l'année scolaire fait défaut de donner un
avis de son retour au travail dans le délai stipulé
dans la présente entente, tel défaut constitue un

5 bris de contrat par l'enseignant, à compter du début
de l'année scolaire durant laquelle il devrait retour-
ner en service.
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5-9.10 Quand un enseignant qui doit signifier que jugement à
été rendu dans sa cause, conformément 3 la clause
5-7.06, ne le fait pas dans les délais mentionnés à
cette clause, tel défaut de signification dans les
délais prévus constitue un bris de contrat par l'ensei-
gnant, à compter de la date où il a été relevé de ses
fonctions.
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5-9.11 Tous bris de contrat par l'enseignant a pour effet de
permettre en tout temps la résiliation du contrat
d'engagement et l'annulation de tous les droits, y
compris toutes les sormes qui lui sont dues, auxquels
il aurait droit en vertu de la présente entente. De
telles resiliation et annulation sont rétroactives a *J0RIQUOD
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5-9,12 La commission ne réclamera aucun dommage subi si un
enseignant contrevient aux délais stipulés au ler para-
graphe de l'article 211 de la Loi de l'Instruction
Publique. -utbaq ayy woxz sdep (01) u23 BUTYITM oOoUSSsge STY 107

5-9.13 Sauf dans le cas d'une personne pour laquelle la com- voue DITESSAIS03BIT0FQUERÉELSUTITORSATIN008
mission a reçu une lettre du Ministère de l'Education , saeadde zobuoT OU 10 quOdez qou seop IBYORD] © UBYM 80° 6-5
tolérant expressément son engagement pour l'année
scolaire courante, la commission doit en tout temps
résilier, sur la base d'incapacité légale, le contrat
d'engagement de tout enseignant qui ne lui à pas fourni
la preuve qu'il est légalement qualifié pour le poste
qu'il occupe. -2z-
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Tout bris de contrat est considéré comme une négli-
gence de la part de l'enseignant de s'acquitter de
ses fonctionset a pour effet de permettre la rési-
liation du contrat ‘d'engagement. Cependant, les
procédures des clauses 5-7.01 à 5-7.12 sont suivies.
Une telle résiliation est rétroactive à compter du
premier jour du bris de contrat de l'enseignant.

L'enseignant et le syndicat sont avisés par courrier
recommandé de la décision de la commission de résilier
le contrat d'engagement d'un enseignant, ou, si tel est
le cas, de la date à laquelle un enseignant doit re-
prendre ses fonctions. Si l'enseignant en question,
ou le syndicat, désire soumettre ce grief à l'arbitrage,
l'un ou l'autre doit, dans les trente (30} jours
suivant la réception par le syndicat de ladite décision
écrite, procéder directement à l'arbitrage, conformé-
ment & l'article 9-2.00 de la présente entente.

RÉGLEMENTATION DES ABSENCES

Un enseignant dans l'impossibilité de se présenter à
son poste doit donner un avis préalable de son absence
à l'autorité compétente, conformément à la procédure
existante établie après consultation du conseil
d'école.

Un enseignant de retour au travail doit aviser l'auto-
rité compétente, selon la procédure existante établie
après consultation du conseil d'école.

A son retour, l'enseignant doit remplir, signer et
remettre à l'autorité compétente un formulaire d'absence
en duplicata (selon l'annexe XXIX). L'autorité com-
pétente doit en accuser réception en le paraphant et
en retournant une (1) copie à l'enseignant.

La commission peut contester les raisons mentionnées
dans l'annexe XXIX seulement dans les vingt (20) jours
suivant immédiatement la réception du formulaire signé
par l'autorité compétente.

L'enseignant n'est pas tenu de se rapporter ou de se
présenter à son école, lorsque tous les cours sont
annulés par la commission, ou lorsque les écoles sont
fermées lors d'une journée pédagogique.
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CONGÉS SPÉCIAUX

La clause provinciale s'applique.

Afin de répondre À des situations particulières, la
commission et le syndicat conviennent que la clause
5-14.02 de la convention collective légiférée soit
remplacée par cette clause. Il est de plus convenu
qu'un enseignant peut choisir de prendre un plus
grand nombre de jours pour chaque occasion, pourvu
que:

1. le nombre total de jours de congés spéciaux n'ex-
cède pas huit (8) jours par année scolaire;

2. ‘un avis préalable d'absence, à confirmer par
écrit, soit donné & l'autorité compétente.

La réparition suivante de ces huit (8) jours s'applique:

a) en cas de décès de son conjoint ou de son enfant:
cing (5) jours ouvrables consécutifs, à compter
du jour du décès;

b) en cas de décès de son père, de sa mêre, de son
frère, de sa soeur, de ses beaux-parents, de son
grand-père, de sa grand-mère, de son beau-frère,
de sa belle-soeur, de son petit-fils, de sa petite-
fille, de son tuteur légal, de sa tante ou de son
oncle: trois (3) jours ouvrables consécutifs, à
compter du jour du décès:

c) A l'occasion d'un accident ou d'une maladie de son
enfant ou de son conjoint, ou de son père, ou de sa
mêre: trois (3) jours ouvrables consécutifs;

d) au baptême de son enfant: le jour de l'évènement;

e) 3a la prise d'habit, à l’ordination ou aux voeux
perpétuels de son enfant, de son frère, de sa
soeur: le jour de l'évènement;

f) au mariage de son père, de sa mère, de son frère, de
sa soeur ou de son enfant: le jour du mariage;

g) au mariaye de l'enseignant: cing (5) jours ouvrables
consécutifs qui peuvent comprendre le jour du mariage
ou précéder ou succéder immédiatement un mariage
célébré une journée non ouvrable: dans ce cas,
l'absence ne doit pas précéder ni prolonger la
période des vacances d'été;
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5-14.02 (suite)

5-14.04

5-15.00

5-15.05

5-15.06

h) a la conduite d'affaires l€gales qui ne peuvent
‘être accomplies en d'autre temps: deux (2)
jours ouvrables;

i) à un rendez-vous pour satisfaire aux exigences
reliées à l'obtention de la citoyenneté
canadienne: un (1) jour ouvrable;

j) au jour de son déménagement: un (1) jour
ouvrable;

k) a un rendez-vous chez un opticien, un professionnel
paramédical, un médecin, un psychiatre, un
dentiste ou un chiropraticien (à l'exclusion de
l'examen médical annuel exigé): un (1) jour
ouvrable;

1) à tout événement considéré de force majeure
(désastre, incendie, inondation, etc.) qui oblige
l'enseignant à s'absenter de son poste: quatre
(4) jours ouvrables par année;

m) en outre, lors d'un accident impliquant l'ensei-
gnant, la commission lui permet une absence sans
perte de traitement durant le temps où l'ensei-
gnant doit demeurer sur les lieux de l'accident.

La clause provinciale s'applique.

La clause provinciale s'applique.

NATURE, DUKEE, MODALITES DU CONGE SANS TRAITEMENT
AINSIQUELESDROITS ETOBLIGATIONSQUIYSONT
RATTMHÉS À L'EXCLUSION DES CONGÉS PRÉVUS AUX

2 0 m020qe

PRÉROGATIVES SYNDICALESET AUXCONGÉSPARENTAUX
 

Tout enseignant régulier ayant complété un (1) an de
service aupr®s de la commission peut bénéficier des
dispositions du présent article.

La commission accorde un congé sans solde 3 un enseig-
nant qui en fait la demande, pour des raisons exception- a
nelles, pour une période ne dépassant pas une (1)
année contractuelle, pour les raisons suivantes:

1) 3 la suite du décès du conjoint de l'enseignant ;
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5-15.06 (suite)

5-15.07

5-15.08

5-15.09

5-15.10

5-15,11.

2).en cas de maladie projongéeaprès épuisement
de tous les avantages découlant d’un congé de
maladie pour le reste de l'année scolaire;

13) afinde se présenter 3 une charge publique;

4y en cas de circonstances particulières, telles
que la maladie d'un enfant ou du conjoint, ou
pour prendre soin d'un enfant.

En plus, à la demande de l'enseignant, la commission
peut accorder, pour une période ne dépassant pas une
(1) année contractuelie, un congé sans solde afin de
poursuivre des études A temps plein ou à temps par-
tiel, ou pour toute autre raison personnelle.

La demande pour obtenir ou pour renouveler tout congé
sans solde doit être faite par écrit et doit indiquer
clairement les raisons pour lesquelles ledit congé
est demandé. La requête pour le renouvellement doit
être faite avant le 15 mars.

.Lorsqu'un enseignant ayant obtenu un congé pour une
raison précise approuvée par la commission désire faire
usage de son congé pour d'autres fins, il doit demander
et obtenir l'approbation de la commission avant de se
prévaloir dudit congé.

La commission se réserve le droit d'annuler l'engagement
d'un enseignant qui fait usage de son congé sans solde
pour des firs autres que celles pour lesquelles le
congé a été accordé par la commission.

Lorsque la commission déclare qu'un enseignant est en
bris de contrat en vertu de la présente clause, elle
en, informe l'enseignant de même que le syndicat.

Tout congé sans solde peut être prolongé à la discrétion
de la commission.

L' enseignant en çongé sans solde qui désire reprendre
. SON service auprës de la commission l'année suivante
doit en avertir la commission par écrit, avant le 15
mars. ‘
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Pendant son absence, l'enseignant en congé sans
solde conserve l'ancienneté, les années d'expérience  

-et les années de service qu'il avait selon la pré- °°,
sente entente au moment de son départ. té

Il a aussi droit:

a) de se présenter à des examens de promotion;

b}) de participer aux régimes collectifs d'assurance-
vie et maladie prévus 3 l'article 5-10.00, pourvu
qu'il en verse d'avance et en entier la prime
exigée;

c) d'ajouter & ses années d'expérience reconnues en
enseignant, ou par tout autre moyen stipulé
expressément dans la présente entente.

En cas de démission pendant ou à la fin de son congé
sans solde, l'enseignant rembourse à la commission F
tout montant versé pour lui et en son nom au cours dudit
congé.

Si, suite 3 une entente de prêt de service approuvée pa
le Ministre entre un enseignant, la commission, le
gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec ou
le gouvernement d'une autre province, un enseignant à
l’emploi de la commission consent ä enseigner en dehors
du Québec, cet enseignant jouit de tous les droits et
avantages découlant de la présente entente, comme s'il
s'acquittait réellement de ses fonctions, et son ancien
neté s'accumule pendant son absence. A la demande du
Ministre, la commission accorde un congé sans solde
à un tel enseignant.

: 7’

MUTATION DES ENSEIGNANTS POUR CAUSE AUTRE QU'EXCEDENT

SURPLUS

Les clauses provinciales s'appliquent.

Dans un cas de mutation, la commission avise
l'enseignant régulier dix (10) jours ouvrables à
l'avance. Toutefois, ce délai peut être abrogé
avec l'entente dudit enseignant.



  

CHAPITRE 6-0.00

b)

6-9.02 à
6-9.06 - Les
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REMUNERATION DES ENSEIGNANTS

6-9.00 MODALITES DU VERSEMENT DE LA REMUNERATION

6-9.01 “ - a) - Le salaire annuel, conformément 3 l'article
6-5.00, et les suppléments conformément à
l'article 6-6.00, si applicables, sont payés
et vingt-deux (22)'versements égaux entre le
ler septembre et le 30 juin.

les versements sont effectués chaque deuxième
(2ième) jeudi & partir du 8 septembre 1983,
du 6 septembre 1984 et du 5 septembre 1985
pour les années scolaires 1983-84, 1984-85,

- 1985-86, respectivement. Si l'un de ces
jeudis n'est pas un jour ouvrable, l'ensei-
gnant est payé le dernier jour ouvrable
précédant ledit jeudi.

clauses provinciales s'appliquent.
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<
LA TACHE DE L'ENSEIGNANT ET SON AMENAGEMENT

AFFECTATION DES ENSEIGNANTS ET LA REPARTITION DE
LEURS FONCTIONS ET RESPONSABILITES

Selon la clause 8-8.09, il est convenu que les
enseignants soient avisés annuellement le 15 juin,
pour la prématernelle et le primaire, de leur affec-
tation provisoire pour l'année scolaire suivante.

Selon les clauses 8-8.09 et 8-5.04 B, il est convenu
qu'un avis préalable de cing (5) jours ouvrables
est donné pour des rencontres collectives visant
tout le personnel enseignants d'une ou d'écoles en
particuliers ("house” ou "houses”) sauf dans le cas
de telles assemblées tenues durant la première
(lère) semaine de septembre ou immédiatement après
un grand congé. Ledit avis de cing (5) jours
ouvrables est révoqué en cas d'urgence.

Selon la clause 8-8.09, il est convenu que l'autorité
compétente dans le cadre scolaire fournisse au
conseil d'école un horaire des activités de groupe
pour les journées de planification au moins cing (5)
jours avant l'événement. En cas de circonstances
spéciales, l'avis préalable ci-mentionné peut être
révoqué.

Selon les clauses 8-8.09, 8-8.07 et 8-8.10, il est
convenu qu'un enseignant peut demander par écrit, dans
les deux (2) jours de la réception de son affectation
provisoire pour l'année scolaire suivante, une révi-
sion de son affectation au plus tard cing (5) jours
après la demande de l'enseignant, lors d'une rencontre
convoquée par le directeur de l'école. L'enseignant
peut être accompagné, s'il le désire, d'un délégué
syndical ou d'un représentant du syndicat.
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ANNEXE XXVIII

RENSEIGNEMENTS A TRANSMETTREAU SYNDICAT, SELON LA CLAUSE 3-3.04

1. Nom de l'enseignant.

2. Numéro d'assurance sociale.

*Axete R30
. 3. Adresse. Tes T®3IOL ST

4. ‘de35 oouoTtredxg  -
4. Nom del'école. ‘ Is ¥ xa vi

re 3 soi £ ond *Kxobaje)d *£T
5. Poste occupé (Enseignant, adjoint spécial, responsable, chef

J | _ de groupe). *‘oodTAZeS j0 savon ZI

6. Niveaux (M, E-CI, E-CII, Sec.). ‘eouetzedxe jo sieoÆ Jo Iaqumu Te3OlL UT

7. Matiëre(s). * (UOsseT-ey3
Le —-Âq-10ycrR01 ‘outa-JIea ‘our2-TTNA “IeTNba u oTd oO stsr .
8. Tâche d'enseignement (%). | q-asyoesy, TI-3x04 13-TTR2 Tn6ex) queulordug J0 stseg OT

ut *30813UO o butuutbe .
9. pébut du contrat. adeajuo) 3 I UT g 6

Co … . roy bu 3 .
10. Base d'engagement (régulier, à tempsplein, à temps partiel, (3) prot buryoeay 8

à la leçon). * (s)30alqns *L

 

11. Nombre total d'années d'expérienre. (-2508S ‘ITD - à “ID - à ‘X) Teno] *9

12. Années de service. *(peoH queunredag

 

13. Catégorie. | ‘Ioypeer peou ‘que3sTssy J3835 ‘aeyoesl) perdnooo UoIITBOd SG

14._ Echelon d'expérience. *Tooyos OU Jo GUEN "y

15. Traitement total.
*sserppy "€

*ZoqumN oouemeur TetOos  °Z

‘zeyoee3 oy3 J0 sueN CT

vO°E-£ IASNWID HIIN JONVOHODON NI NOINA FHL OL CHLLIWENS NOILVWIOJINI

. ITIAXX XENNY

=-0£=-

 

 

 



 

 

 

ITedroUTxa TOOOS JO arqeulTs

:sÆep JO “ON TEJOL ‘ :porTddns ISPS], YOTUM UO SOIRG
 

 :SSHIPON

saureN (Aue IT) :xeupeaL Arddns

(Tedrourxg Toouos Aq pojeTduno oq 03) A, NOLLONS
M ceacenaae...0000006000 00000000 000240000000 2000250000

 

2 (Ærzouame peqeubtsep Jo aInjeubts) (ogee JO AIMpeuÊTS)

et Jo quau ayy Jo Aep STUY} poubts samt] I ‘JOSIAH SSOTM UT

3 HOIAH VOUNUD U3 JO SNJITA UT UOTIRIETOSP UISTOS E CO} JuSTeaTnbs ST jusueiens STYL

 

(v0°¥1-G) uoseax Io Aue u

 

| (S0*t-v) ‘O‘I’a 203 aura oscerex 7 (6
 

 

 

(zo e-v) —_—
TTOUNO) AIOSTADY 203 SWT} osvoTaz (3

(00°9~€) aneeT TeoTpuÂs (e

(00°ST-S) _—
Led qnoyxrM aouesqe-F0-anroT (p

 

(00°9T-5) aAeST TRUOTIEINPO (>

 

(Z0*+T-S) aameT TeToads «a

 

(00° 0T=G) FUSPTIOR IO SFADPIS (e

:A3100ds dp

)

:SOUDS(R A} 103 SUOStez au3 ANWOTPULI  °E

3pogedtoTIUE JOU SeM SOUBSQY “7

(ATione pejeubsepJo suew) . |
Aq peztiouyne pue pegedtotque sem souesqy OCT

 

 

(@32T_sporxed jo ‘ON) (sAÆep Jo ‘on Te303)

|

(Æpajous)

 (Lep

ITER)

xesÂ) (yguour Teak2rss6)(so)Ce) renpoux pue Re(re)Lee) mors quege useq

Butaey 3xoder poubTSIopm AN ‘I

: (seTInp Butyoesy 03 uangax uodn Iaypeal Aq pe3sTdmoo aq 03) LY, NOLLONS

WNOd TOWINOD WAHOVAL ATdans ® (00°TT-S) WHOd FONASHV

XIXX XI NNY

-1€=-

 

-31-

ANNEXE XXIX

FORMULAIRE D'ABSENCE (5-11.00) EP FORMULAIRE DE CONTRÔLE POUR SUPPLEANCE

LA SECTION "A" (à remplir par l'enseignant à son retour à ses fonctions) :

 

 

  

Je, soussigné déclare avoir été

absent à partir du / / au / / inclusivement

(jour) (mois) (an) (jour) (mois) (an)

Täend-journée) . Gourss entière) (nombre total de jours) (nawbre de périodes
en retard)

1. L'absence avait été autorisée et prévue _ ;
= {rom de l'autorité compétente)
 

2. L'absence n'avait pas été prévue: __

3. Indiquer les raisons de l'absence:

Pointer: Préciser:

(a) ____ maladie ou accident (5-10.00)

(b) ____ congé spéciaux (5-14.02)

(c) ____ congés pour fins éducatives
(5-16. 00)

 

 

 

(@ ___ congés sans solde (5-15.00)

(e) ____ congés pour activités syndicales
(3-6.00)

 

 

(f) _ libération pour le comité consul-
tatif (4-3.02)
 

(g) __ Libération pour le comité de per-
fectiomement (4-4.05)
 

(h) pour toute autre raison (5-14.04)
 

Cette déclaration est équivalente à une déclaration solennelle en vertu de la LOI SUR
LA PREUVE DU CANADA. = CL 0° i

 

En vertu de quoi, j'ai signé ce jour du mois de 19

(signature de l'enseignant) (signature de l'autorité campétente) 

true. vtea 0.020000... 00066000 000012000060...900000000000 Oo

SECTION "B" (doit être remplie par le directeur de l'école)

Enseignant suppléant: (si cela s'applique) Nam:

Adresse:

L'enseignant a fait de Ja suppléance les dates suivantes:
Nambre de jours au total:

 

 

 

 

 

Signature du directeur de l'école

 

 

 



 

aLaiAALeeree itritre
 

EN FOIS DE QUOI, les parties ont signé à Lannoxville,
ce 30ième jour de mois juin 1983
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LA COMMISSION SCOLAIRE PROTESTANTE ST-FRANCIS
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D'AUTRE PART

"ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS DES CANTONS DE L'EST
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I. Conformément à la clause 5-3.44 de l'entente, la commission et le syndicat

conviennent que le texte suivant remplace les clauses 5-3.16 à 5-3.24 de la

date de l'entente.

5-3.16 Dans les cas où 11 y a excédent de personnel, la Direction de

l'école procède dans l'ordre suivant et ce, à l'intérieur de

chaque catégorie ou, le cas échéant, à l'intérieur de chaque

sous-catégorie d'enseignants dans l'école conformément au plan

de regroupement:

- les enseignants sont déclarés excédentaires selon l'ordre

inverse d'ancienneté et ce, jusqu'à concurrence du nombre

total d'enseignants prévu comme excédent pour cette caté-

gorie ou sous-catégorie selon la clause 5-3.15. Toutefois,

| si la Direction de l'école juge qu'un enseignant est né-

> 4 + cessaire pour combler les exigences particulières d'un poste

: donné, tel enseignant n'est pas sujet à être déclaré excé-

dentaire.

Lorsque deux ou plusieurs enseignants ont une ancienneté égale,

l'enseignant qui a le plus d'expérience est réputé avoir le plus

d'ancienneté et, à expérience égale, celui qui a le plus de sco-

larité est réputé avoir le plus d'ancienneté.

Si suite à l'application des procédures précédentes il y a des

besoins en personnel dans l'une ou l'autre catégorie, ou sous-

catégorie d'enseignants, dans l'école, la Direction de l'école

tente de les combler parmi les enseignants de l'école qu'ils

soient déclarés excédentaires ou non.

En procédant ainsi la Direction de l'école tient compte des cri-

- 3 | teres d'affectation tels que décrits aux clauses 8-8.02 et

8-8.03.
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| 5-3.17 Avant le 30 avril de chaque année, la commission affiche dans

| chacune de ses écoles une liste provisoire des besoins en per-

| 3 sonnel qui restent à combler pour l'année scolaire suivante en

| indiquant les renseignements pertinents. Avant cette même date,

| la Direction de l'école informe par écrit les enseignants qui

demeurent excédentaires suite à l'application de la clause 5-3.16

et qui sont alors sujets à la mutation. La commission fournit au

syndicat les noms des enseignants qui demeurent excédentaires.
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5-3.18

5-3.19

5-3.20

a) Dans les cing (5) jours de l'affichage de cette liste, les

enseignants qui sont alors sujets à une mutation doivent

exprimer par écrit, à la Direction de l'école leurs préfé-

rences quant aux besoins affichés par la commission selon

la clause 5-3.17.

 

b) Tout autre enseignant peut aussi exprimer par écrit ses

désirs relatifs aux postes affichés.

c) Avec le consentement de la commission, un enseignant peut

accepter par écrit de se substituer à un enseignant déclaré

excédentaire.

a) Suite à l'application de la clause 5-3.18, procédant par

ordre d'ancienneté, la commission décide de la mutation

des enseignants déclarés excédentaires, uniquement s'il

n'y a pas d'autre enseignant, identifié selon la clause

5-3.13, qui a plus d'ancienneté et possède les qualifica-

tions conformément à la clause 8-8.03 et qui fait la

demande pa » écrit pour un poste donné, dans tel cas ce

dernier enseignant sera affecté en conséquence, afin de

combler les besoins affichés selon la clause 5-3.17.

b) Dans un deuxième temps la commission décide de la mutation

des enseignants visés à l'alinéa b) de la clause 5-3.18.

En procédant ainsi la commission tient compte des critères

d'affectation tels que décrits aux clauses 8-8.02 et 8-8.03.

a) La commission dresse une liste par catégorie, ou le cas

échéant, par sous-catégorie d'enseignants qui demeurent

excédentaires après l'application de la clause 5-3.19,

Une copie de cette liste est envoyée au syndicat avant

le 25 mai.

b) La commission effectue le déplacement des enseignants iden-

tifiés à la clause 5-3.13 par les enseignants excédentaires

visés à l'alinéa a) précédent de la même catégorie ou sous- I

catégorie et qui n'étaient pas identifiés à ladite clause LE
5-3.13.
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5-3.21

5-3.32

5-3.23

 

Toutefois, ce déplacement ne s'effectue que si la commission

juge que 1'enseignant excédentaire rencontre les exigences

particulières requises pour le poste à être comblé par cet

autre enseignant pour l'année scolaire suivante.

a) La commission dresse une liste, pour l'ensemble des catégo-

ries et sous-catégories, des enseignants identifiés à la

clause 5-3.13 et des enseignants réguliers non-permanents

qui n'ont pas été déclarés excédentaires ou qui n'ont pas

été déplacés par des enseignants excédentaires selon les

dispositions de la clause 5-3.20.

b) La commission effectue le déplacement des enseignants iden-

tifiés à l'alinéa a) précédent par les enseignants excéden-

taires qui n'étaient pas identifiés à la clause 5-3.13 et

qui demeurent excédentaires suite à l'application de la

clause 5-3.20.

Toutefois, ce déplacement ne s'effectue que si la commission

juge que l'enseignant excédentaire rencontre les exigences du

poste à être comblé par cet autre enseignant pour l'année sco-

laire suivante.

L'enseignant excédentaire qui a déplacé un autre enseignant

devient sujet à une mutation à l'école prévue pour ce dernier

pour l'année scolaire suivante.

La commission doit, avant le ler juin, aviser l'enseignant visé

aux clauses 5-3.19 et 5-3.22 du nom de l'êcole à laquelle {1 est

muté pour l'année scolaire suivante.
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5-3.24 Les enseignants excédentaires qui n'étaient pas identifiés & la

clause 5-3.13 et qui n'ont pas déplacé un enseignant conformé-

ment aux clauses 5-3.120 et 5-3.21 sont affectés à la suppléance

régulière pour l'année scolaire suivante, conformément à l'ar-

ticle 8-8.00.

Les autres enseignants excédentaires ainsi que les enseignants

déplacés conformément aux clauses 5-3.20 et 5-3.21 sont alors

sujets à l'application de la clause 5-3.25.

II. Cet accord constitue un arrangement local au.sens de l'article 9-5.00 et

entre en vigueur à la date de signature entre la commission et le syndicat.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lennoxville, ce 15iême jour du mois
d'octobre 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
PROTESTANTE ST. FRANCIS

/? 1

Joa’ Com conndan
Mme Colleen Wilkin,
Présidente

file
M. Hugh Auger, " -
Directeur géngral

Hoes 0)J
Mile Marlis M. Wehr,
Négociatrice en chef

POUR L'ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS
DES CANTONS DE L'EST

LCgd
M. Donald Jdpdreville,
Président négociateur en chef

=
M. Ronald Belden,
Vice-président - Secondaire
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Mme Joyce Booth,
Vice-présidente- Elémentaire
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-3.01

DE L'ENTENTE INTERVENUE

LE 27 août 1980

ENTRE

D'UNE PART: LA COMMISSION SCOLAIRE PROTESTANTE ST-FRANCIS

ET

D'AUTRE PART: L'ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS DES CANTONS DE L'EST

 

 

L'Entente intervenue le 27 août 1980 entre d'une part, la Commission
scolaire protestante St-Francis et d'autre part, l'Association des
enseignants des Cantons de l'Est, telle que modifiée subséquemment,
est modifiée comme suit:

I La clause 5-15.03 est abrogée et remplacée par la clause suivante:

La demande pour obtenir ou pour renouveler tout congé sans solde
doit être faite par écrit et doit indiquer clairement les raisons
pour lesquelles ledit congé est demandé. La requête pour le re-
nouvellement doit être faite avant le 15 mars.

II La clause 5-15.07 est abrogée et remplacée par la clause suivante:

L'enseignant en congé sans solde qui désire reprendre son service
auprés de la commission 1'année suivante doit en avertir la com-
mission par écrit, avant le 15 mars.

III La clause 8-5.01 est modifiée en remplaçant l'Annexe XXXIII selon
la copie annexée.

IV Le présent accord entre en vigueur le 15 mars 1982.
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EN FOI DE QUOI, les parties au présent accord on signé à Lennoxville,

ce 24 ième jour du mois de 71 AA 1982.
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le temps de déplacement entre les deux ou plusieurs endroits déterminés
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pendant tout jour ouvrable est inclus dans les vingt-sept (27) heures

de présence par semaine.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00 ET LA CLAUSE 8-4.02

LE PRESENT A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

f)

ARRANGEMENTS LOCAUX

Agréés Entre

d'Une Part x

La Commission Scolaire Régionale Eastern Townships .

La Commission Scolaire du District de Lennoxville _

La Commission Scolaire Protestante St. Francis c

Et d'Autre Part c
L'Association des Enseignants des Cantons de 1'Est

La répartition et 1'utilisation des vingt-sept (27) heures de présence

par semaine sont déterminées par la Direction de l'école après consultation

auprès du conseil d'école, et ce, avant le ler septembre. Nonobstant,

avec l'accord de l'enseignant, au moins cinquante (50) minutes de

périodes non-affectées sont comptées dans les vingt-sept (27) heures

de présence.

La présence des enseignants aux réunions (excluant celles prévues à la

clause 8-5.04 B) doit être volontaire après 16h30.

Le temps de déplacement entre deux écoles déterminées pour un enseignant

itinérant pendant tout jour ouvrable est inclus dans les vingt-sept (27)

heures de présence par semaine.

Pour l'enseignant affecté à un autre endroit à l'extérieur de l'école,

le temps de déplacement entre les deux ou plusieurs endroits déterminés

pendant tout jour ouvrable est inclus dans les vingt-sept (27) heures

de présence par semaine.
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EN FOI DE QUOI, les parties on signé à Lennoxville, ce 14ième jour du
mois de juin 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR L'ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS
PROTESTANTE ST-FRANCIS DES CANTONS DE L'EST

 

Mmé Colleen Wilkin,
Présidente Président et négociateur en chef

ya fm
M. Hugh fuser M. Ronald V. Belden,
Directeur /général Vice-Président - Secondaire

Nuls 0. Wi dreo. Dorl
Mle Marlis M. Wehr, Mme Joyte Booth
Négociatrice en chef Vice-Présidente - Primaire
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